
 

Uniforme scolaire 
(vendu par Top-Marks) 

Bas Collant uni marine, bas unis marine, gris, noirs ou blancs. 

Bermuda Porté à la taille, bords déroulés et cousus. 

Chandail marine col en V Gilet 
molletonné col rond  

Portés en complémentarité des différents modèles de 
polos. 

Cuissard Porté sous la jupe. 

Jupe 
Portée avec cuissard en dessous. 
Portée au plus court à la mi-cuisse. 

Pantalon Porté à la taille, bords déroulés et cousus. 

Polo Porté avec un sous-vêtement discret sous le polo blanc. 

Sarraus 
Blanc : Pour les sciences, propre et en bon état. 
Marine : Pour les arts plastiques, propre et en bon état. 

Souliers 

Achetés chez l’un des fournisseurs 
(Chaussures Yellow ou Chaussures Caron) 
* Dérogation de souliers : Advenant le cas où les chaussures de la collection 
ne font pas à l’élève, les fournisseurs s’engagent à trouver des chaussures 
conformes au code vestimentaire. 
Le fournisseur vous remettra alors un billet officiel mentionnant l’autorisation 
de dérogation. 

Autres vêtements autorisés (jusqu’au 30 juin 2028) 

Ancienne collection 

• Cardigan en tricot avec l’ancien logo  
Porté en complémentarité avec les différents modèles de polos. 

• Chandail rugby Keranna avec l’ancien logo 
• Chemise carreautée Keranna 
• Polo "ISK" 

Activités sans uniforme 

• L'élève doit porter des vêtements qui respectent le Code de vie (aucune camisole, tissu 
transparent, vêtement court laissant voir le ventre, le haut des cuisses ou le décolleté, 
aucun affichage violent ou vulgaire). 

• L'élève ne peut circuler dans l'école en bas ou en bottes d'hiver. 
• L'élève doit avoir ses espadrilles et son uniforme sportif pour les cours d'éducation 

physique. 



Uniforme sportif 
(vendu par Plante Sports) 

Bas de sport 
Espadrilles à semelles non marquantes  
Shorts 
T-shirt à manches courtes ou longues 

Autres vêtements autorisés 

Pantalon de la collection UK 
Chandail à capuchon rouge Keranna 
Ancien uniforme d'éducation physique (vendu à la Brokante) 

* À l’intérieur de l’école, les élèves peuvent porter la tenue sportive le matin, avant le début 
des cours, le midi et après les cours en fin d’après-midi. 

 

Informations complémentaires 

Accessoires pour cheveux : Discrets, laissant le visage dégagé 
Bijoux discrets :  Pour toutes les boucles d'oreilles qui ne sont pas portées à 

l'oreille, il faut choisir un clou d'oreille n'excèdent pas 2 
millimètres de diamètre 

Cheveux :  Propres, teinte naturelle, laissant les yeux dégagés 
Ceinture :  Unie, en cuir blanc ou noir 
Couvre-chef : Interdit à l’intérieur de l’école (exemples : tuque, capuchon, 

casquette, bandeau de 2 pouces et plus) 
Tatouage :  Discret, ne touchant pas au visage, respectant les 
 valeurs de l'école 


